




























































































































Par délégation,
Thomas MERCIER
Directeur adjoint des soins de proximité
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 
 
 
 

        Direction Générale Adjointe Solidarités 
                 

 
 
 
 
 

 
 

                                          ARRETE D’AUTORISATION 
DGARS n°2025-1568 / CEA N° DA2025_040 
 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à ADEF RESIDENCES  
pour le fonctionnement de l’EHPAD La Maison du LENDEHOF sis à Truchtersheim et 

reconnaissance du fonctionnement du PASA 
 

N° FINESS EJ: 94 000 408 8 
N° FINESS ET: 67 001 368 9 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.313-1 et suivants du 

CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU  les articles D312-155-0 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatifs aux 

conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements 
pour personnes âgées et dépendantes ; 

 
VU  le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la HAS ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU l’arrêté conjoint CD/ARS du 31/12/2008 portant autorisation de création d’un Etablissement 

Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) à Truchtersheim ; 
 
VU  l’arrêté conjoint CD/ARS n°2013/120/CG du 19/02/2013 portant révision de l’autorisation 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) à 
Truchtersheim, géré par l’association ADEF Résidences, et modifiant l’arrêté conjoint 
DDAS/Conseil Général du Bas-Rhin en date du 31 décembre 2008 ; 

 
VU  l’arrêté CeA n°2025-016-DAJ du 28 avril 2025 portant délégation de signature au sein de 

la Direction de l’Autonomie ; 
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VU  l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 

 
VU le rapport d’évaluation de la qualité des prestations et documents annexes transmis à 

l’autorité compétente ; 
 
CONSIDERANT que le renouvellement d’autorisation est subordonné aux résultats des 

évaluations de la qualité des prestations mentionnées à l’article L312-8 du 
CASF ; 

CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation de la qualité des prestations réalisée dans 
la structure le 29 mars 2023 ne s’opposent pas au renouvellement de 
l’autorisation ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d’Alsace ;  

 

ARRETENT  

 

 
ARTICLE 1 : L’autorisation, visée à l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles, 

est renouvelée à ADEF Résidences pour la gestion de l’EHPAD La Maison du 
LENDEHOF à Truchtersheim. 

 
 Cette autorisation est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 

31/12/2023. 
 
 
ARTICLE 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique : ADEF RESIDENCES 

N° FINESS : 94 000 408 8 
Adresse complète : 19 RUE BAUDIN - 94200 IVRY SUR SEINE 
Code statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN :  323649525 

Entité établissement : EHPAD La Maison du LENDEHOF 
    N° FINESS :         67 001 368 9   

Adresse complète : 4 RUE DE LA GENDARMERIE - 67370 TRUCHTERSHEIM 
Code catégorie :  500 (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Code MFT :  [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
Capacité :  84 places 
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ARTICLE 3 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la 

totalité de sa capacité autorisée et est autorisé à dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux.  

ARTICLE 4 :  Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations de la qualité des prestations mentionnée à l’article L.312-8 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles. 

 
ARTICLE 5 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans 

l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance du Président de la Collectivité européenne d’Alsace et de la 
Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est 
notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux de la 
Collectivité européenne d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme électronique sur le site 
internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des actes  
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), 
et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président d’ADEF Résidences, 
gestionnaire de l’EHPAD La Maison du LENDEHOF à Truchtersheim. 

 
 
 
 
 
 

Pour le Président de la Collectivité  
européenne d’Alsace et par délégation, 

Le Directeur-Adjoint de l’Autonomie 
 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de 
places 

924 – Accueil pour personnes 
âgées 

11 – Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes 
âgées dépendantes 

56 

924 – Accueil pour personnes 
âgées 

11 – Hébergement 
complet internat 

436 – Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

26 

657 – Accueil temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 – Hébergement 
Complet Internat 

436 – Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

2 

961 – P.A.S.A. 21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

Dont 14 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 07/07/2025

http://www.telerecours.fr/


































   

 

DECISION TARIFAIRE N°11944 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD MAURICE CHARLIER-CH DE COMMERCY - 550004618
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

de MEUSE en date du 22/05/2025 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MAURICE
CHARLIER-CH DE COMMERCY (550004618) sise 1 R HENRI GARNIER 55205
Commercy et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES
COMMERCY (550000046) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 927 592,99 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 243 966,08 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 748 183,99 63,79

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 171,95

Accueil de jour
39 320,00 131,07

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 927 592,99 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 748 183,99 63,79

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 171,95

Accueil de jour
39 320,00 131,07



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 243 966,08 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES
COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Bar-Le-Duc, le 03 juillet 2025
 
 
La Directrice
 
 
 
                           #signature#
 

 

Celine PRINS

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°11942 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE
EHPAD LES CEPAGES BAR LE DUC - 550006340

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

de MEUSE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation d’autorisation en date du 21/12/2009 de la structure Etablissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES CEPAGES BAR
LE DUC (550006340) sise 1 BD D'ARGONNE 55012 Bar-le-Duc et gérée par l’entité
dénommée CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL (550003354) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 470 035,65 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 502,97 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 470 035,65 68,98

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 470 035,65 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 470 035,65 68,98

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 502,97 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL
(550003354) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Bar-Le-Duc, le 03 juillet 2025
 
 
La Directrice
 
 
 
                           #signature#
 

 

Celine PRINS

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°11943 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

UNITE D'ACCUEIL SPECIALISE ALZHEIMER - 550004949
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

de MEUSE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation d’autorisation en date du 29/04/2008 de la structure Etablissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée UNITE D'ACCUEIL
SPECIALISE ALZHEIMER (550004949) sise 36 RTE DE BAR 55000 Fains-Véel et gérée
par l’entité dénommée CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL (550003354) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 589 465,51 € au titre de
2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 122,13 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

477 924,51 0,00

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

32 901,00 0,00

Accueil de jour
78 640,00 299,01

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 589 465,51 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

477 924,51 0,00

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

32 901,00 0,00

Accueil de jour
78 640,00 299,01



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 122,13 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL
(550003354) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Bar-Le-Duc, le 03 juillet 2025
 
 
La Directrice
 
 
 
                           #signature#
 

 

Celine PRINS

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°11947 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD DE COMMERCY - 550005847
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice de
MEUSE en date du 22/05/2025 ;
 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service de Soins
Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE COMMERCY (550005847) sise
1 R HENRI GARNIER 55205 Commercy  et gérée par l’entité dénommée CENTRE
HOSPITALIER ST-CHARLES COMMERCY (550000046);

 
 

 
DECIDE

 
 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 822 681,29 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
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 - pour l’accueil de personnes âgées : 766 405,17 € (fraction forfaitaire s’élevant à
63 867,10 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 61,31 €.

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 56 276,12 € (fraction forfaitaire s’élevant à
4 689,68 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 70,35 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 822 681,29 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 766 405,17 € (douzième applicable s’élevant à
63 867,10 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 61,31 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 56 276,12 € (douzième applicable
s’élevant à 4 689,68 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 70,35 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ST-CHARLES
COMMERCY (550000046) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Bar-Le-Duc, le 03 juillet 2025
 
 
La Directrice
 
 

#signature#
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Celine PRINS

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr








Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation -
La Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 10/07/2025






















































































































































































































































